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Artinov, le concours de la première
entreprise “innovante” de France

ARTINOV, LA CONSÉCRATION DES ARTISANS ENTREPRENANTS

Le concours Artinov Rhône-Alpes a pour objectif de promouvoir l’innovation et le changement
technologique dans les entreprises artisanales en récompensant les facultés d’adaptation et l’esprit

novateur qui les caractérisent. Il permet de primer les quatre entreprises artisanales de Rhône-Alpes dont
les capacités d’innovation et de développement auront été les plus marquantes au cours de l’année.

Artinov Rhône-Alpes, c’est aussi le moyen de mieux faire connaître les artisans, leurs entreprises et leurs
projets, en soulignant leurs capacités à créer en permanence de nouveaux produits, améliorer leur
processus de production, proposer un nouveau service client, faire évoluer leur métier et si nécessaire
modifier complètement leur organisation.

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat départementales, organisatrices des concours, présentent, à
Artinov régional, les entreprises lauréates sur leur territoire dans les quatre catégories du concours,
à savoir :

Métiers

Produit

Procédé de Production

Haute Technologie et Technologie

L’objectif du concours Artinov n’est pas seulement de récompenser l’innovation pour l’innovation, mais
de mettre en exergue un projet d’entreprise qui s’inscrit dans une stratégie de développement
économique. En conséquence, les dossiers primés doivent répondre aux critères suivants :

L’intégration d’un nouveau savoir-faire ou d’une nouvelle technologie dans l’entreprise,

Le réalisme économique du projet,

Le réalisme financier du projet,

Le réalisme commercial du projet,

Le réalisme organisationnel du projet,

L’aptitude du chef d’entreprise à conduire le projet,

En outre, la philosophie d’Artinov, c’est de promouvoir la force innovante des entreprises artisanales,
leur capacité à toujours progresser et à prendre des risques malgré un manque de structure et des
moyens humains et financiers limités qui peuvent pénaliser leur engagement sur des programmes de
recherche et développement.

Enfin, Artinov offre une notoriété régionale en consacrant cette capacité à toujours progresser.
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Artinov, l’édition 2007

CADRAGE

L’Artisanat en Rhône-Alpes c’est près de 100 000 entreprises, soit 11,5 % des entreprises artisanales
françaises, qui emploient environ 230 000 salariés, 15 000 apprentis et quelques 3 500 conjoints

collaborateurs, dans 250 métiers.
L’Artisanat, “la première entreprise de Rhône-Alpes” occupe ainsi plus de 310 000 actifs sur la Région.

LE JURY D’ARTINOV RHÔNE-ALPES 2007

Le jury d’Artinov Rhône-Alpes 2007 était composé :

De la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat de Rhône-Alpes,

De représentants de l’État,

Des artisans qualifiés et désignés par les Chambres de Métiers et de l’Artisanat de
Rhône-Alpes,

De OSEO,

De la DRIRE,

De l’INPI,

Et de nos partenaires financiers.

UN OUTIL DE COMMUNICATION ET DE PROMOTION DES ENTREPRISES ARTISANALES

Les quatre entreprises lauréates recevront un prix de 3 000 euros, un trophée et un film de trois
minutes de présentation de leur entreprise. Toutes les entreprises participantes bénéficieront

de la notoriété apportée par le concours et de sa couverture médiatique.

En 2007, les Lauréats ARTINOV Rhône-Alpes sont :

Catégorie Métiers : OPTIQUE BOUQUEROD (74)

Catégorie Produit : SARL YUNASKA (74)

Catégorie Procédé de Production : LABELYS TRACABILITE S.A.S. (01)

Catégorie Haute Technologie et Technologie : RSP INGENIERIE (01)

ARTINOV RHÔNE-ALPES, EN QUELQUES CHIFFRES

Depuis 1993, Artinov en Rhône-Alpes, c’est 7 départements, 10 Chambres de Métiers et de
l’Artisanat qui organisent le concours dont les lauréats sont présentés au niveau régional. C’est aussi,

à l’aube de l’édition 2007, près de 500 entreprises nominées dans quatre catégories et plus d’une
centaine de lauréats.
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Artinov, les origines

LA CRÉATION DU CONCOURS

Le concours Artinov a été créé en 1993 dans la région Rhône-Alpes et plus particulièrement par la
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain en partenariat avec le Conseil Général de l’Ain et la

Banque Populaire de Franche Comté, du Mâconnais et de l’Ain. Cette mise en place a été réalisée sous
l’impulsion des dirigeants de l’époque, conscients de la nécessité de considérer l’innovation
technologique comme un facteur incontournable du développement des entreprises artisanales.

Ils ont alors créé la mission Modernisation, Innovation, Nouvelles Technologies au sein de la CMA
(pionnière de la région) et ont rejoint le Réseau de Diffusion Technologique Rhônalpin.

Année après année, de nombreux projets de développement technologique ont démontré la capacité
d’innovation des entreprises artisanales confortant ainsi le bien-fondé de cette démarche jugée
initialement très ambitieuse par un environnement pour qui artisanat et innovation étaient alors deux
termes antinomiques.

ARTINOV contribue à renforcer l’image d’un artisanat technique, imaginatif, novateur, qualificatifs que l’on
prête un peu trop rapidement aux seules entreprises industrielles mais qui représentent une réalité pour
l’artisanat d’aujourd’hui et plus encore de demain.
C’est pourquoi les enjeux sont d’importance. Il s’agit notamment de sensibiliser les Pouvoirs Publics à la
nécessité d’aider les projets émergeant dans les petites entreprises et d’aider les jeunes diplômés à
créer leur entreprise.

ARTINOV, UN MOTEUR DE LA COLLABORATION

Au fil des années et des projets, le concours devient un véritable déclencheur de collaborations et un
formidable outil de mise en réseau des acteurs du développement économique. Les belles histoires

d’entreprises lauréates Artinov ne se comptent plus.

Prenons l’exemple des ces deux entreprises rhônalpines dont les projets innovants ont été découverts
par OSEO au travers du concours Artinov.

C’est en participant au jury du concours que l’agence française de l’innovation a pu apprécier la qualité
des projets candidats et les réelles capacités d’innovation des entreprises artisanales.

Ainsi, récemment, elle a exprimé un réel intérêt pour deux projets rhônalpins lauréats Artinov.

Ces dossiers, qui pour un certain nombre de raisons liées à l’approche générale de l’innovation dans les
petites entreprises n’auraient probablement pas abouti par la filière classique, vont faire l’objet d’une
étude approfondie voire même d’une aide financière.
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Les belles histoires d’Artinov

L’INNOVATION CLEF D’ENTRÉE CHEZ LES DONNEURS D’ORDRES

Deux autres entreprises artisanales, lauréates Artinov, ont vu leur portefeuille clients s’enrichir de
prestigieux donneurs d’ordres tel que DECATHLON et Thierry Bugleur. Artinov n’est certes pas l’unique

responsable ou déclencheur de ces collaborations commerciales mais il encourage les chefs
d’entreprises artisanales à s’inscrire dans leur logique de différenciation et de performance par
l’innovation. De plus, il contribue au renforcement de la confiance des donneurs d’ordres vis-à-vis des
Petites Entreprises, quant à la qualité de leurs prestations, de leur réactivité et leur potentiel novateur.
Cette confiance, source de légitimité, est un levier incontournable pour rendre ce type de marché
accessible aux entreprises artisanales.

CLUB ET COLLABORATION

Les entreprises lauréates profitent de moments choisis au cours de l’année pour se rencontrer lors de
réunion du club Artinov. Ces réunions sont un terrain fertile pour l’échange d’expérience et la

capitalisation des bonnes pratiques innovantes, mais elles sont aussi à l’origine de bon nombre de
collaborations. C’est notamment le cas entre des entreprises qui a priori n’ont rien en commun (hormis
le fait d’être lauréat Artinov) et qui travaillent de concert sur un projet. Par exemple, un fabricant de
pièces en cuir et un autre d’instrument de musique, un cordonnier et une entreprise de fabrication de
moules.

Les gagnants du concours 2006
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Les lauréats

LABELYS TRACABILITE S.A.S.
Jean-Paul Maitre
15 Route d’Alex - BP9 Bellignat
01115 OYONNAX CEDEX

Téléphone : 04 74 81 74 58 Fax : 04 74 73 68 17
Email : jpmaitre@labelys.fr Site Internet : www.labelys.fr

Activité : Polymérisation de la caséine présure (principale protéine du lait) et transformation de ce
biopolymère en film plastique alimentaire. Impression et découpe de plaques qui seront
destinées à l’identification des fromages.

Projet : Nouvelles plaques RFID pour la gestion de la production et de la traçabilité des fromages.

OPTIQUE BOUQUEROD
Frédéric Baëchelé
4 rue Vallon
74200 THONON LES BAINS

Téléphone : 04 50 70 17 32 Fax : 04 50 71 71 62
Email : Fred.baechele@wanadoo.fr

Activité : Vente de lunettes et produits d’optique, montage de verres. Fabrication de prothèses oculaires et
dérivés avec une spécialisation sur les cas de déformation et de destruction de la cornée.

Projet : Verres SPOT, verres scléraux perméables à l’oxygène.

Catégorie “Métiers”

Catégorie “Procédé de production”
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SARL YUNASKA
Yoan Bibollet
Le bois clair Glapigny
74230 THONES

Téléphone : 09 54 14 64 42
Email : yoan.bibollet@yunaska.com Site Internet : www.yooner.com

Activité : Conception de produits sportifs et plus particulièrement des sports de glisse.

Projet : YOONER, engin de glisse à mi-chemin de la luge et du ski, inspiré du concept d’un engin artisanal
des Aravis appelé le Paret.

Catégorie “Produit”

RSP INGENIERIE
Alain Bouvard
ZA du Mollard
01160 ST MARTIN DU MONT

Téléphone : 04 74 35 55 01 Fax : 04 74 35 55 28
Email : a.bouvard@rsping.com Site Internet : www.rsp01.com

Activité : Chaudronnerie et mécano soudure, activité de fabrication et de montage d’équipements
industriels (convoyeurs, magasin automatique, déchargement automatique de camion, …) et
d’installation en régie.

Projet : Générateur d’applications robotiques et expérimentation au pliage sur presse plieuse.

Catégorie “Technologie-Haute Technologie

ÉDITION2007

7



Tous les résultats sont sur :
www.artisanat-rhonealpes.fr

En partenariat avec :

CHAMBRE RÉGIONALE DE MÉTIERS
ET DE L’ARTISANAT RHÔNE-ALPES

“Central Parc 1”
119, Bd Stalingrad - 69100 Villeurbanne
Tél. : 04 72 44 13 30
Fax : 04 78 89 93 73
Email : contact@crm-rhonealpes
www.artisanat-rhonealpes.fr


